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AVIS GÉNÉRAL DE PASSATION DE MARCHÉS

Pays : RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI
Nom du projet : Élaboration d'une stratégie et d'une feuille de route financières islamiques pour DJIBOUTI
Secteur : FINANCE ISLAMIQUE
Modalités de financement : Subvention financière islamique
Numéro de financement : DJI1032
Le Gouvernement  de la République de Djibouti t a obtenu  un financement de de montant de 260 000 USD (deux cent soixante mille dollars américains) de la Banque Islamique de Développement pour financer  projet intitulé « Subvention en finance islamique à la Banque centrale de Djibouti pour l’élaboration d’une stratégie et d’une feuille de route en matière de finance islamique », visant à développer un écosystème de finance islamique complet et robuste à Djibouti. 
Le projet comprendra les composantes suivantes :
· Premièrement, le volet « Services de conseil pour la feuille de route et le cadre juridique de la finance islamique » comprendra une évaluation complète de l’écosystème actuel de Djibouti. Cette évaluation portera sur des piliers essentiels tels que la volonté politique, la stratégie nationale et les cadres juridiques, fiscaux et de gouvernance de la charia existants. Ce volet s’attachera spécifiquement à combler les lacunes critiques en matière d’infrastructures, notamment le manque d’outils de gestion des liquidités et d’instruments de fonds de roulement conformes à la charia, tout en explorant comment le Fonds de Garantie de Djibouti peut soutenir les PME et la microfinance islamique. Au-delà de l’évaluation initiale et de l’élaboration d’une feuille de route stratégique, ce volet se concentrera sur la révision de la réglementation bancaire afin de l’aligner sur les meilleures pratiques internationales et sur la mise en place d’un cadre réglementaire entièrement nouveau pour la microfinance islamique et les instruments de finance sociale tels que la zakat, le waqf et le qard hasan.
· Deuxièmement, le volet « renforcement des capacités » vise à assurer la pérennité du secteur en améliorant l’expertise technique des professionnels locaux grâce à un modèle de formation de formateurs et à des programmes de perfectionnement spécialisés. Ces activités privilégieront la formation de haut niveau en matière de conformité à la charia, de gestion des risques et de comptabilité, avec une préférence pour les certifications et les normes d’organismes internationaux tels que l’AAOIFI et l’IFSB. Un aspect essentiel de ce volet est la sensibilisation de la communauté juridique, avec la mise en place de formations ciblées pour les avocats et les magistrats afin de garantir leur parfaite maîtrise des spécificités contractuelles et juridiques des instruments financiers islamiques.
· Troisièmement, le volet « visites d’étude » facilitera l’échange de connaissances en organisant des visites institutionnelles pour le personnel de la Banque centrale de Djibouti et d’autres acteurs clés auprès d’organismes de réglementation avancés dans des juridictions reconnues en matière de finance islamique. L’objectif de ces visites est d’acquérir une connaissance directe des pratiques de supervision efficaces, d’observer des solutions financières innovantes et de tisser des réseaux internationaux favorisant une collaboration à long terme. En s’appuyant sur les meilleures pratiques mondiales, les autorités réglementaires de Djibouti seront mieux à même de mettre en œuvre les enseignements tirés et d’affiner le cadre de supervision national afin de soutenir un marché de la finance islamique robuste et compétitif.
	Activité de Passation des Marches
	Méthode

	Services de Conseil pour la Feuille de Route de la Finance Islamique et le Cadre
	SCBF


Légende :
SBF : Sélection dans le cadre d’un Budget Fixé /Limitée aux consultants des Pays Membre

· Les acquisitions financées par la Banque Islamique de Développement seront effectuées conformément aux Directives pour l’acquisition de Biens, Travaux et services connexes dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (édition courante) et sont ouvertes à tous les soumissionnaires éligibles, tels que définis dans ces Directives. Les acquisitions de services de consultants seront effectuées conformément aux Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (édition courante).[footnoteRef:1]Les avis spécifiques de passation des marchés pour les acquisitions à effectuer par Appel d’Offres International (AOI) ou Appel d’Offres International réservé aux pays membres (AOI/PM) et les appels à manifestations d’intérêt pour les services de consultants seront publiés au fur et à mesure qu’ils seront disponibles, sur le site internet de la BIsD. [1: ] 

· La préqualification de fournisseurs et d’entreprises est prévue pour les marchés ci-après : Sans Objet.
· Les candidats intéressés et éligibles, qui souhaitent être considérés pour la fourniture de biens, travaux et services de consultants pour le projet, ou qui désirent obtenir des informations additionnelles, sont invités à contacter le Bénéficiaire à l’adresse ci-dessous:

L'INSTITUT DE LA BANQUE ISLAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT
L'Institut de la Banque islamique de développement
Courriel : cp.isdbi@isdb.org  
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